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Dépôt 

D’UN AVANT-PROJET 
 

 
 
 
 
Afin d'assurer une analyse détaillée de votre projet de construction, nous vous remercions de 
bien vouloir nous indiquer :  

 

La nature de votre avant-projet  
- Extension 
- Construction nouvelle 
- Division parcellaire 
- Annexe (ex: abri de jardin) ou construction de - de 25 m² 
- Autres (à détailler)  

 

La localisation du terrain 
- Adresse  
- Référence cadastrale du terrain  

 

Les contours de votre projet à travers une courte description écrite  
et la fourniture d’éléments graphiques :  
- Plan de masse 
- Plan de coupe 
- Plan de façade 
- Image d'insertion 
- Image de références 
- Photographies du terrain et des environnements 
- Autres 

 

Le nom des éventuelles personnes du service Développement Urbain que vous avez 
rencontré au sujet de votre projet  

 

Toute autre information que vous jugez utile  
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